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Gestion les réclamations ou l’insatisfaction des clients/élèves en 2 temps et 4 étapes 

 
1er TEMPS - CERNER LE PROBLÈME 

 

Étape 1 : 
Réagir rapidement et être 

impliqué ! 
 
 
 
 
 
 
 

 

Étape 2 : 
Écouter le client pour 

comprendre sa demande et 
évaluer son niveau 

d’insatisfaction 

• Ne pas rester passif au risque de dégrader encore plus le 
ressenti du client et l’image transmise par l’auto-école. 

• Traiter la requête du client comme si elle est unique sans lui 
donner à penser qu'il n'est qu'un dossier de plus à gérer. 

 
• Faire preuve d’empathie : Recevoir et gérer simultanément le 

mécontentement (voire la colère) du client et la raison de son 
insatisfaction. 

• Bien identifier ce qui justifie son intervention auprès de 
nous. Cerner rapidement la nature de l’insatisfaction, dans la 
mesure où nous connaissons les services. 

• Écouter attentivement : Ne pas interrompre le client. Prendre 
des notes afin de lui montrer combien sa réclamation est 
importante pour nous. 

• Reformulez pour bien montrer notre compréhension et 
l’attention que nous lui portons. 

• Savoir se remettre en cause : Suivant la pertinence de sa 
démarche et son niveau de colère, ne pas hésiter à faire 
preuve d'humilité. 

• Ne jamais s'emporter ! 
• Remercier le client pour sa démarche, rester positif (tout en 

restant conscient d'être en face de quelqu’un de mécontent) : 
l'informer que sa démarche va nous permettre d’améliorer de 
façon significative la qualité de service de l’auto-école en 
ayant mis l’accent sur une faille réelle. 

 
 
 

 
Exposition des faits 

• Qui sont les acteurs des faits ? 
• De quels faits parlons-nous précisément ? 
• Dans quel lieu est apparu le problème ? 
• À quels moments s'est manifesté le 

problème ? 
• Combien de cas sont concernés ? 

 
Exposition des conséquences 

• Quelles sont les conséquences ? 
• Pourquoi ces conséquences ? 

Exposition de la situation satisfaisante voulue 
• Quelle est la situation satisfaisante 

souhaitée ? 

PROCESSUS DE RÉSOLUTION des réclamations / insatisfactions 

(Annexe 1) 

mailto:scoolauto@laposte.net


S’COOL AUTO 
Siège social : 14, place de l’Eglise – 76630 ENVERMEU 

Tél : 02 35 82 46 18 - Email : scoolauto@laposte.net – Agrément n° E 16 076 0022 0 
Siret : 823 077 904 00014 – Code APE : 8553 Z – Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 28 76 06790 76 auprès du préfet de la Région Normandie 

 

2d TEMPS – COMPRENDRE LES CAUSES DU PROBLÈME & APPORTER UNE SOLUTION 

 

 
 
 

 

Étape 3 : 
Répondre au problème et 

être pertinent ! 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Étape 4 : 
Diffuser l’information en 

interne 

• Ne pas se défausser en incriminant par ex. d’autres 
personnes ; réagir personnellement face à la démarche 
active du client quel que soit le responsable initial. 

• Rediriger immédiatement le client vers la personne 
compétente si nécessaire en lui expliquant la situation. 

• Se mettre d’accord avec le client sur la (les) solution(s) 
proposée(s). Suggérer deux options si cela est possible afin 
de rendre maître le client de la situation en lui présentant 
un choix. 

• Suggérer éventuellement un dédommagement : c’est un 

investissement de l’auto-école pour restaurer et entretenir 

son image auprès du client, de son entourage… 

 

 
• Faire remonter le dysfonctionnement auprès de la 

hiérarchie et des services concernés… afin qu’il soit résolu. 
• Parler de la situation rencontrée aux collaborateurs afin 

qu’ils se préparent eux-mêmes à prendre en main une 
réclamation similaire. 

• Le cas échéant, tenir informé le client des actions en cours 
relatives à sa réclamation. Il doit savoir que sa démarche a 
eu un réel impact sur l'auto-école afin de garder confiance 
et le rassurer sur la suite de son parcours de formation au 
sein de l'établissement. 

 
 
 

 
Recherche des causes 

• Quelle est la cause première ? 
• Pourquoi ? 

 
Recherche et mise en œuvre de la solution 

• Quelles solutions peuvent être proposées ? 
• Quelles sont les solutions possibles ? 
• Comment mettre en œuvre la solution ? 
• Mise en œuvre de la solution 

Mesurer l'efficacité de l'action corrective 
• Période d'observation 
• Investigation pour vérifier si le problème de 

se reproduit pas. 
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